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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elle porte notamment sur l’apprentissage des gestes quotidiens d’écocitoyenneté, y compris en 
matière de sobriété numérique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que l’éducation à 
l’environnement et au développement durable portera notamment sur l’apprentissage des gestes 
quotidiens d’écocitoyenneté, y compris en matière de sobriété numérique.

Rappelons que l’intensité énergétique de l’industrie numérique augmente au niveau mondial de 4 % 
par an. Cette augmentation est à contre-courant de l’évolution de l’intensité énergétique du PIB 
mondial, qui baisse actuellement de 1,8 % par an. Rappelons aussi que la sensibilisation des futurs 
consommateurs sur l’impact environnemental de leurs usages numériques est un axe essentiel pour 
inciter à la sobriété des comportements.

Cet amendement contribue à l’atteinte de l’objectif « - de carbone + de justice » porté par les 
députés Socialistes et apparentés.


